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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n°°°° 03-367 du 27 Chaâbane 1424
correspondant au 23 octobre 2003  portant
ratification, avec réserve, de la Convention sur
l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de
situation d’urgence radiologique, adoptée à
Vienne le 26 septembre 1986.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères ;

Vu la Constitution, notamment son article 77-9°,

Considérant la Convention sur l’assistance en cas
d’accident nucléaire ou de situation d’urgence
radiologique, adoptée à Vienne le 26 septembre 1986 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifiée, avec réserve, et sera publiée
au Journal officiel  de la République algérienne
démocratique et populaire, la Convention sur l’assistance
en cas d'accident nucléaire ou de situation d’urgence
radiologique, adoptée à Vienne le 26 septembre 1986. 

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Chaâbane 1424 correspondant au  23
octobre 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————————

Convention sur l’assistance en cas d’accident
nucléaire

ou de situation d’urgence radiologique

Les Etats parties à la présente Convention,

Sachant que des activités nucléaires sont menées dans
un certain nombre d’Etats,

Notant que des mesures d’ensemble ont été et sont
prises pour assurer un haut niveau de sûreté dans les
activités nucléaires, en vue de prévenir les accidents
nucléaires et de limiter le plus possible les conséquences
de tout accident de cette nature qui pourrait se produire,

Désireux de renforcer encore la coopération
internationale dans le développement et l’utilisation sûrs
de l’énergie nucléaire,

Convaincus de la nécessité d’instituer un cadre
international qui facilitera la fourniture rapide d’une
assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation
d’urgence radiologique, afin d’en atténuer les
conséquences,

Notant l’utilité des arrangements bilatéraux et
multilatéraux sur l’assistance mutuelle dans ce domaine,

Prenant note des activités de l’agence internationale de
l’énergie atomique concernant l’élaboration de directives
sur les arrangements relatifs à l’assistance mutuelle
d’urgence en cas d’accident nucléaire ou de situation
d’urgence radiologique,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Dispositions générales

1. Les Etats parties coopèrent entre eux et avec l’agence
internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée
“ l’agence ”) conformément aux dispositions de la
présente Convention pour faciliter une assistance rapide
dans le cas d’un accident nucléaire ou d’une situation
d’urgence radiologique afin d’en limiter le plus possible
les conséquences et de protéger la vie, les biens et
l’environnement des effets des rejets radioactifs.

2. Pour faciliter cette coopération, les Etats parties
peuvent conclure des arrangements bilatéraux ou
multilatéraux ou, le cas échéant, une combinaison des
deux, en vue de prévenir ou de limiter le plus possible les
préjudices corporels et les dommages qui peuvent être
causés par un accident nucléaire ou une situation
d’urgence radiologique.

3. Les Etats parties demandent à l’agence, agissant dans
le cadre de son statut, de faire de son mieux,
conformément aux dispositions de la présente Convention,
pour promouvoir, faciliter et appuyer la coopération entre
les Etats parties prévue dans la présente Convention.

Article 2

Fourniture d’assistance

1. Si un Etat partie a besoin d’une assistance dans le cas
d’un accident nucléaire ou d’une situation d’urgence
radiologique, que l’origine de cet accident ou de cette
situation d’urgence se trouve ou non sur son territoire, sous
sa juridiction ou sous son contrôle, il peut demander cette
assistance à tout autre Etat partie, directement ou par
l’entremise de l’agence, et à l’agence ou, le cas échéant, à
d’autres organisations internationales intergouvernementales
(ci-après dénommées " organisations internationales ”).

2. Un Etat partie qui requiert une assistance indique la
portée et le type de l’assistance requise et, lorsque cela est
possible, communique à la partie qui fournit l’assistance
les informations qui peuvent être nécessaires à cette partie
pour déterminer dans quelle mesure elle est à même de
répondre à la demande. Au cas où il n’est pas possible à
l’Etat partie qui requiert l’assistance d’indiquer la portée
et le type de l’assistance requise, l’Etat partie qui requiert
l’assistance et la partie qui la fournit fixent, après s’être
consultés, la portée et le type de l’assistance requise.


